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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-12717

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 24-12717

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : SERL, mandataire de la Région AURA

  Forme juridique de l’acheteur : Organisation qui passe un marché subventionné par une 
autorité régionale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Enseignement

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Travaux de restructuration du lycée Juliette Récamier à Lyon 2e (69) Lots 04, 05, 11, 12, 
13, 16, 18 et 19

  Description : Travaux de restructuration du lycée Juliette Récamier à Lyon 2e (69) Lots 04, 05, 
11, 12, 13, 16, 18 et 19

  Identifiant de la procédure : 392bb61e-0ae9-4792-aa11-6a28188c1eca

  Type de procédure : Autre procédure en une seule étape

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45000000 Travaux de construction

 2.1.4 Informations générales

Il est mis fin à l’appel à la concurrence

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0002
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  Titre : Lot 19

  Description : Equipement mobilier fixe

  Identifiant interne : 03823 LOT 19

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45000000 Travaux de construction

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 25/01/2024

   Durée : 60 MONTH

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 60%

  Pondération (points, valeur exacte) : 60

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 40%

  Pondération (points, valeur exacte) : 40

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Précisions concernant les délais 
d'introduction de recours: - Référé précontractuel : avant la signature du marché (article 
L.551-1 du code de justice administrative).- Référé suspension : avant la signature du 
marché (article L.521-1 du code de justice administrative). - référé contractuel : après la 
signature du marché (article L.551-13 du code de justice administrative). - recours en 
contestation de la validité du contrat dans un délai de deux mois à compter de la 
publication de l'avis de publicité de la conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme 
d'un avis d'attribution et sera publié sur le site Internet de la Région et le cas échéant sur 
les mêmes supports que l'avis d'appel public à la concurrence. - recours pour excès de 
pouvoir contre la déclaration de sans suite dans un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision au candidat

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen
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  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Lyon

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SERL, mandataire de la Région AURA

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : SERL, 
mandataire de la Région AURA

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Lyon

  Organisation dont le budget est utilisé pour payer le marché : SERL, mandataire de la 
Région AURA

  Organisation qui exécute le paiement : SERL, mandataire de la Région AURA

  Organisation qui signe le marché : SERL, mandataire de la Région AURA

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les marchés attribués dans le cadre de la procédure en question : 197,697.96 EUR

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : SERL, mandataire de la Région AURA

  Numéro d’enregistrement : 95750808800011

   Adresse postale : 4 boulevard Eugène Deruelle CS 13312

  Ville : Lyon cedex 03

  Code postal : 69427

  Pays : France

  Adresse électronique : c.acharles@groupe-serl.fr

  Téléphone : +33 472615000

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui signe le marché

Organisation dont le budget est utilisé pour payer le marché

Organisation qui exécute le paiement

 8.1 ORG-0002
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  Nom officiel : Tribunal Administratif de Lyon

  Numéro d’enregistrement : TALYON

   Adresse postale : 184, rue Duguesclin

  Ville : Lyon

  Code postal : 69003

  Pays : France

  Adresse électronique : Greffe.ta-lyon@juradm.fr

  Téléphone : +33 4 87 63 50 00

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 86bacedc-d5af-462e-88a4-5351021c7964 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 01/02/2024 à 17:23

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

01/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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